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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 31, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 593-6 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 593-6-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 593-6-1. – En raison de l’importance particulière de certaines activités pour la protection 
des intérêts mentionnés à l’article L. 593-1, du respect du principe de responsabilité de l’exploitant, 
un décret en Conseil d’État, ainsi que les règles générales mentionnées à l’articleL. 593-4 dans les 
conditions qu’il fixe, peuvent :

« - encadrer le recours à des prestataires ou à la sous-traitance pour leur réalisation, notamment en 
limitant le nombre de niveaux de sous-traitance ;

« - définir celles qui ne peuvent être confiées à un prestataire. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le recours à la sous-traitance peut être nécessaire pour certaines tâches et missions exigeant une 
expertise particulière. Cependant, dans la perspective d’une monté en charge des activités de mise 
aux normes et de remises en état des installations vieillissantes, il est nécessaire d’encadrer ce 
recours notamment pour des motifs de sûreté, de respect du principe de responsabilité de 
l’exploitant et pour la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 593-1 du code de 
l’environnement.


